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Aide aux devoirs gratuite
La municipalité se mobilise contre la rupture éducative

Comme le disait Nelson Mandela, « l’éducation est l’arme la plus puissante qu’on puisse utiliser pour 
changer le monde ». Partageant ce constat, nous nous sommes engagés dans le projet municipal à 
proposer, dès la rentrée 2021, un dispositif novateur d’aide aux devoirs pour les enfants les plus en 
difficultés à l’école élémentaire.

Accompagner les élèves vers la réussite scolaire et éducative est un engagement fort de la ville de Stains, 
qui consacre 60% de son budget aux politiques éducatives.

En dépit de la forte mobilisation de la municipalité et des parents, l’Accompagnement éducatif, dispositif 
entièrement pris en charge par l’Éducation nationale a été supprimé en 2019. Pour faire face à ce 
désengagement, la municipalité a bien compris la nécessité de proposer un dispositif d’aide aux devoirs, 
totalement gratuit pour les familles. 

Animée par des enseignants et des directeurs d’école, l’aide aux devoirs permettra donc un 
accompagnement dans les apprentissages pour les élèves ayant des difficultés d’apprentissage ou besoin 
d’un soutien particulier. Ouvert à tous les niveaux, du CP au CM2, ce dispositif a pour but de prévenir 
l’échec scolaire et d’encourager la progression des élèves.

Plus de 800 élèves, identifiés par les enseignants, pourront en bénéficier.

La mise en place de ce nouveau dispositif représente pour la ville de Stains un investissement de 
300 000 euros.
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